
CHECK-LIST – ANNEXE AU CONTRAT DE LOCATION DU BOSQUET 

 
R.S.I. Welkenraedt asbl E-mail : si.welkenraedt@skynet.be 

Place des Combattants 21 RC Url :  www.si-welkenraedt.be 
B-4840 Welkenraedt N° d'Entreprise : 406.518.486 

Tél : +32 (0) 87 / 89 12 00 RPM Liège division Verviers 
Tél : +32 (0) 478 / 114 036 CBC-IBAN : BE16 7320 0064 2574 

 

 

Liste des points de sanction : 
 

Points à vérifier Valeur Ok Remarques 
Fermeture des barres et verrous (portes, fenêtres + WC, 
comptoir). Eteindre l’éclairage. Remettre l’alarme. 50 €   

Il est strictement interdit d’accrocher quoique ce soit 
sur les colonnes centrales (avec guirlandes) / d’utiliser 
des confettis et autre cotillons dans la salle. 

50 € 
  

Non-respect des consignes d’utilisation du barbecue 
(ex : bois, papiers, nappes,…) 25 € 

  

Electricité (fusibles), bonbonne acide comptoir non 
fermée.  
Il est strictement interdit de couper le différentiel. 

25 € 
  

Poubelles/vidanges non reprises ou vidées (intérieures 
et extérieures). Poubelles des sanitaires non vidées.  
Interdiction d’encombrer les poubelles publiques -> 
peut être considéré comme dépôt illicite d’immondices. 

25 € 

  

- Nettoyage par nos soins mais ce qui vous incombent :  
Balayer la salle et ramasser les crasses (bris de verres, 
serviettes, nourritures,…) 
Si utilisation du bbq : brosser les grilles/vider les 
cendres. Vider le cendrier. 
Les WC doivent être dans un état correct. 

…… € 

  

Interdiction de fumer dans la salle.  25 €   

Rangement du matériel des lieux à l’endroit prévu  
(ex : tables et bancs sur une pile derrière le barbecue). 
Tout matériel autre que celui des lieux doit-être parti 
de la salle ET du site. 

50 € 

  

Non-respect du règlement sur le stationnement des 
véhicules dans le Parc (interdiction de parquer sur le 
sentier). 

50 € 
  

Non-respect des heures d’arrivée (arrivée àpd 10h) et 
de départ (départ 7h au plus tard !!!). 50 €   

Dégradation, perte ou vol du matériel (prix selon le 
matériel – possibilité du dépassement du prix de la 
caution) 

 
…… € 

  

 

Date, nom et signature 
 
 

 

Le Comité du R.S.I. se réserve le droit de modifier le statut du contrat si la soirée annoncée s’avère être à 
but lucrative et non privée. 
Il se réserve également le droit d’effectuer une retenue sur la caution à titre de dédommagement. Si la 
caution n’est pas suffisante une note de crédit sera établie avec la différence. 

 
Contacts en cas de problèmes : Bureau   0478 / 114 036  
     M. Smeets, Président 0491 / 71 27 70 

mailto:si.welkenraedt@skynet.be
http://www.si-welkenraedt.be/

